
J A N V I E R  F É V R I E R  2 0 2 6

UNE ÉQUIPE QUI 
S’ENGAGE POUR VOUS

Toute l’équipe du Spelc CPC 
vous présente ses

MEILLEURS VŒUX 
POUR L’ANNÉE 2026

spelc-centre-poitou-charentes.fr
  06 14 12 56 26	   secretariat@spelc-centre-poitou-charentes.fr

 VOS CONTACTS DANS L’ACADÉMIE  
 DE POITIERS : 
• �Alain DELPY : 

a.delpy@spelc-centre-poitou-charentes.fr

• �Philippe MESNAGER : 
p.mesnager@spelc-centre-poitou-charentes.fr

• �Christèle MONIN : 
c.monin@spelc-centre-poitou-charentes.fr

• �Sandra NAVARRE : 
s.navarre@spelc-centre-poitou-charentes.fr

 VOS CONTACTS DANS L’ACADÉMIE  
 ORLÉANS-TOURS : 
• �Noël GAUTIER : 

n.gautier@spelc-centre-poitou-charentes.fr

• �Bruno GOUILLON : 
b.gouillon@spelc-centre-poitou-charentes.fr

• �Vanessa LENOIR : 
v.lenoir@spelc-centre-poitou-charentes.fr

• �Martine SCHULÉ : 
m.schule@spelc-centre-poitou-charentes.fr

À VOTRE SERVICE 7 JOURS SUR 7, TOUTE L’ANNÉE

Syndicat  
Professionnel 
de l’Enseignement 
Libre Catholique

Centre Poitou-Charentes

Formation continue
Attention à bien distinguer formation et animation pédagogique.
Une session de formation, c’est :

• un formateur certifié
• une liste d’émargement

• une attestation en fin de formation
• la possibilité d’évaluer la qualité de la formation

Complémentaire santé MGEN
Les modalités d’affiliation sont enclenchées et le Spelc se mobilise 
pour répondre à vos interrogations.
 Contact : n.gautier@spelc-centre-poitou-charentes.fr

Casier judiciaire
Les établissements ont obligation de vérifier l’honorabilité de tous 
les personnels et les bénévoles (note du Sgec du 26 août 2025).
Pour les salariés : demande de consultation systématique du bulletin n°2 
auprès du recteur avant tout recrutement puis pour ceux en poste.
Pour les enseignants, agents de droit public : seul le rectorat fait 
les vérifications.
Pour les bénévoles : communication du volet n°3.


